
Extrait de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2016 formant la partie 

réglementaire du Code du Développement Territorial (M.B., 3/4/2017) tel que modifié par le 

projet d’Arrêté du Gouvernement wallon du 9 mai 2019.  
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Utilisation d’un 
terrain pour 

dépôts et  
installations 

mobiles 1 

Utiliser habituellement un terrain pour le 

placement d’une ou plusieurs installations mobiles au 

sens de l’article D.IV.4, alinéa 1er, 15°, b en vue de 

réaliser une « aire d’accueil à la ferme » au sens de 

l’article 252/1.D du Code wallon du Tourisme, en ce 
compris l’installation ou la transformation des 

impétrants nécessaires à la viabilisation du terrain, 

pour autant qu’elle soit conforme aux prescriptions 
décrétales et règlementaires du plan de secteur. 

x  x 

2 

Utiliser habituellement un terrain pour : 

a) le dépôt d’un ou plusieurs véhicules usagés, de 
mitrailles, de matériaux ou de déchets ; 

b) le placement d’une ou plusieurs installations 
mobiles, telles que roulottes, caravanes, 

véhicules désaffectés et tentes, à l’exception des 
installations mobiles autorisées par une 

autorisation visée par le Code wallon du 

tourisme, le décret du 4 mars 1991 relatif aux 

conditions d’exploitation des terrains de 
caravanage ou le décret de la Communauté 

germanophone du 9 mai 1994. 

 x x 

 


